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Organe de contr™le technique SENS 
(TK-SENS)
LÕorgane de contr™le technique formule les exigences

de rŽcupŽration et dŽtermine les modes de contr™le et

dÕŽtablissement de rapports. Ses experts dŽlivrent les

licences aux rŽcupŽrateurs et effectuent des audits sur

site en vue dÕŽvaluer leurs prestations de rŽcupŽration.

Ils contr™lent les dŽclarations de flux de marchandises

et de mati•r es, et vŽrifient si les entreprises inspectŽes

satisfont aux exigences, en particulier en ce qui con -

cerne le retrait et le traitement des substances polluan -

tes, opŽrations ˆ ef fectuer dans le respect de lÕenviron-

nement. Ils rŽdigent Žgalement le rapport technique

annuel ˆ lÕintention du Conseil de fondation. Enfin, ils

assument divers mandats relatifs ˆ la dir ective DEEE

au sein de groupes de travail europŽens. 
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Augmentation constante des quantitŽs
traitŽes
Depuis le 1er aožt 2005, les luminaires et les sources

lumineuses sont rŽcupŽrŽs par le biais du syst•me

SENS. Les opŽrations de traitement de ces appareils

sont ainsi Žgalement soumises au contr™le qualitŽ du

TK-SENS. Si les luminaires sont rŽcoltŽs et traitŽs avec

les autres petits appareils (petits ŽlectromŽnagers, ou-

tils de bricolage, de jardinage et de loirsirs et jouets),

les sources lumineuses polluantes sont rŽcupŽrŽes sŽ-

parŽment, car leur traitement requiert une technologie

spŽciale. En 2005, ce sont six entreprises ˆ qui SENS,

en vertu de lÕannexe 6 du contrat de rŽcupŽration, a

accordŽ la licence de rŽcupŽrateur de sources lumi-

neuses. Parmi ces sociŽtŽs, deux disposaient dŽjˆ

dÕune licence pour la rŽcupŽration des appareils Žlec-

triques et Žlectroniques. Deux autres entreprises ont

ŽtŽ accrŽditŽes en 2005. Le nombre de rŽcupŽrateurs

licenciŽs a ainsi passŽ de 28 en 2004 ˆ 34 en 2005. 

Par rapport ˆ lÕannŽe 2004, la quantitŽ dÕappareils (ou

de parties dÕappareils) Žlectriques et Žlectroniques

traitŽs par les 34 entreprises de rŽcupŽration a aug-

mentŽ de 6 % pour atteindr e 82 500 tonnes, ce qui cor -

respond ˆ pr•s de 11 kg par habitant. Pour toutes les

autres catŽgories, exception faite des appar eils de rŽ-

frigŽration, les hausses (en %) des quantitŽs dÕappa-

reils traitŽs Žtaient semblables ˆ celles de lÕannŽe pas-

sŽe. La quantitŽ totale dÕappareils rŽcupŽrŽs a

augmentŽ essentiellement en raison de la progression

qui sÕest vŽrifiŽe dans le nombre de petits appareils

E+E rŽcupŽrŽs (+13 % pour les Žlectr omŽnagers, les

outils de bricolage, de jar dinage et de loisirs, les lumi-

naires et les jouets) ainsi que dans le nombre de gros

ŽlectromŽnagers (+5 %). A ces augmentations sÕop-

pose la diminution des quantitŽs dÕappareils de rŽfrigŽ-

ration, de congŽlation et de climatisation traitŽs. La

quantitŽ de sources lumineuses rŽcoltŽes depuis le 

1er aožt 2005 reprŽsente environ 0,5 % de la totalitŽ

des flux de mati•r es.

TTaabb..  11  QQuuaanntt iittŽŽ  ttoottaallee  ddeess  aappppaarreeiillss  ŽŽlleeccttrriiqquueess  eett   ŽŽlleeccttrroonniiqquueess  tt rraaiittŽŽss  eenn  SSuuiissssee  ((eenn  ttoonnnneess))

Nb de App. de rŽfri- Fractions
rŽcupŽ- Gros gŽration,de Petits app. dÕapp. App. non 
rateurs Žlectro- congŽlation et de Žlectriques et provenant Sources soumis

AnnŽe SENS mŽnagers climatisation Žlectroniques de tiers lumineuses ˆ la TAR Total
1999 20 9 900 6 500 16 100 4 000 36 500
2000 20 9 600 6 900 19 800 2 500 38 800
2001 20 9 600 6 700 17 500 4 300 38 100
2002 18 5 600 6 400 22 300 * 34 600
2003 27 14 600 11 600 35 600 9 000 71 600
2004 28 18 146 13 109 41 200 3 567 1 777 77 800
22000055 3344 1199 110000 1111 440000 4455 550000 33 220000 442200 11 888800 8822 550000

EEvvoolluuttiioonn  ppaarr  rraappppoorrtt   ˆ̂   22000044
++2211 %% ++55 %% ÐÐ1133 %% ++1133 %% ÐÐ1111 %% ++66 %% ++66 %%

* Les quantitŽs nÕont pu •tre inventoriŽes cette annŽe-lˆ en raison dÕun changement dans le mode de collecte des donnŽes.
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Globalement, le nombre de gros ŽlectromŽnagers trai-

tŽs a augmentŽ. Les quantitŽs indiquŽes pour cette ca-

tŽgorie (tonnes) rel•vent dÕestimations, car dans de

nombreuses entreprises, les gros appareils ne sont pas

pesŽs, mais comptabilisŽs ˆ lÕunitŽ. Les quantitŽs de

gros ŽlectromŽnagers indiquŽes en tonnes sont donc

calculŽes sur la base du poids moyen des appar eils.

Le recul observŽ dans les quantitŽs dÕappareils de rŽ-

frigŽration, de congŽlation et de climatisation est dž

aux intempŽries et aux inondations, qui ont conduit

une entreprise de la Suisse centrale ˆ interr ompre ses

activitŽs. Le retard accumulŽ dans le traitement de ces

appareils nÕa pas pu •tre enti•r ement rattrapŽ en 2005.

Aussi, les quantitŽs dÕappareils stockŽs attendant

dÕ•tre recyclŽs Žtaient tr•s ŽlevŽes ˆ la fin de lÕannŽe.

La quantitŽ de petits ŽlectromŽnagers, dÕappareils et

outils de bricolage, de jar dinage et de loisirs ainsi que

de jouets et de luminaires traitŽs a augmentŽ de 22%,

sÕŽlevant ˆ 9000 tonnes en 2005. Manifestement, les

consommateurs ont ŽtŽ sensibles ˆ la pr oblŽmatique

de la rŽcupŽration de ces appareils, puisquÕils en ont

rapportŽ plus que lÕannŽe prŽcŽdente. Selon les don-

nŽes saisies par les rŽcupŽrateurs, la quantitŽ dÕoutils

et de jouets recyclŽs se monte ˆ 300 t, ce qui corr es-

pond ˆ 3 % de la quantitŽ totale. LancŽe en 2005,

lÕanalyse du panier-type, ef fectuŽe par deux centres de

tri travaillant avec professionalisme, permettra ˆ lÕave-

nir dÕobtenir des donnŽes fiables concernant la com-

position des flux dÕappareils traitŽs. La catŽgorie

ÇFractions dÕappareils provenant de tiersÈ comprend

les appareils dŽpolluŽs, les mŽlanges mŽtaux-plasti-

ques, les c‰bles, les circuits imprimŽs, et les cartou -

ches de toner provenant du commer ce de mati•r es

usagŽes, de lÕindustrie et de lÕartisanat ainsi que des

fournisseurs nÕadhŽrant pas au syst•me de rŽcupŽra-

tion SENS. La hausse de 6% des quantitŽs dÕappareils

traitŽs signifie que les fili•r es de rŽcupŽration sont de

mieux en mieux organisŽes, et que les consommateurs

et les acteurs de la rŽcupŽration respectent lÕobligation

de restitution et de r eprise inscrite dans lÕOREA. Elle

atteste Žgalement de la reconnaissance accrue dont

jouit le syst•me SENS. Cependant, en se basant sur les

estimations de quantitŽs dÕappareils vendus, on con-

state que le potentiel de cr oissance reste Žnorme.

AmŽlioration de la dŽpollution
Toutes les entreprises ont satisfait aux exigences pr es-

crites par le contrat de rŽcupŽration SENS. Elles dispo-

sent ainsi dÕautorisations OREA de type II, autorisa-

tions qui, en vertu de lÕordonnance sur les mouvements

de dŽchets (OMoD) entrŽe en vigueur en 2006, doivent

•tr e mises ˆ jour . Aucun manquement majeur par rap-

port aux prescriptions contractuelles de SENS ou ˆ la

lŽgislation environnementale nÕa ŽtŽ constatŽ lors des

contr™les effectuŽs en 2005.

Cependant, il arrive souvent que certaines entreprises

nÕeffectuent pas dans le dŽlai convenu les nombr eux

changements mineurs que SENS leur demande dÕef-

fectuer. Les experts du TK-SENS appliqueront d•s lors

une politique de gestion des af faires en suspens beau-

coup plus stricte quÕavant. La tendance observŽe en

2004, ˆ savoir que le nombr e dÕappareils dÕo• lÕon avait

retirŽ les substances polluantes avait diminuŽ, ne sÕest

heureusement pas vŽrifiŽe en 2005. Au contraire, les

chiffres en la mati•r e sont ˆ nouveau ˆ la hausse.

RŽcup Žra-
teurs  et 
dŽmont eurs  
SENS

Petits 
Žlectr omŽna gers , 
out ils de bricolage, 
de jardinage et 
de lois irs, jo uets 
et luminaires

Gros 
Žlectr omŽna gers

Source s 
lumine uses

les 
rŽcupŽrate urs 
directement

les cent res 
de col lec te
SENS

les 
commerces

DŽtenteur s
fina ux

44%

68%

13%
  7%

43%

25%

49%

67%

11%   7%

40%

26%

49%
59%

69%

10%   8%
16%

41%
33%

15%

2005200420032003 2004 2005

FFiigg..  11  FFiillii•• rreess  
ddee  rrŽŽccuuppŽŽrraatt iioonn

Fili•res de rŽcupŽration et bilan des mati•res
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Les statistiques issues du bilan des mati• -

res 2005 concernant les appareils hors

dÕusage prŽsentent peu de diffŽrences

avec celles de lÕannŽe prŽcŽdente (cf. fi-

gure 2). Sur lÕensemble des flux de mati•-

res, 60 % des mati•r es traitŽes sont des

mŽtaux, qui ont pu pr esque enti•r ement

•tr e recyclŽs. Quant aux plastiques, dont

le pourcentage (17 %) est en lŽg•r e pro-

gression, ils sont toujours principalement

incinŽrŽs dans les usines dÕincinŽration

des ordures mŽnag•res (UIOM). En r•gle

gŽnŽrale, le plomb est extrait du verre des

tubes cathodiques (10 %) dans des usines

mŽtallurgiques. Toutes les autres fractions

mentionnŽes dans la figure 2 sont traitŽes

par le biais dÕinstallations spŽcialisŽes

dans la sŽparation ou lÕŽlimination des ma-

ti•r es.

* La diffŽrence de 1000 t sÕexplique par le retrait
de restes de produits dans les appareils (eau,
dŽchets divers, tels que restes de cuisine dans
des rŽfrigŽrateurs, ainsi que par la perte 
au broyage etc.), le retrait des contr epoids 
de bŽton dans les machines ˆ laver et les
sŽchoirs ˆ linge, et les imprŽcisions dans le
traitement des donnŽes.

RŽcupŽration et traitement en Suisse
RŽcupŽration et traitement des appareils 
de rŽfrigŽration,de congŽlation et de
climatisation
Les statistiques 2005 concer nant la rŽcupŽration des

appareils frigorifiques sont prŽsentŽes dans le tableau 2,

selon les deux Žtapes des opŽrations de traitement:

lÕŽtapeI concerne lÕaspiration des substances conte-

nues dans le circuit rŽfrigŽrant et lÕŽtapeII le traitement

final des armoires contenant des mousses isolantes.

Les chiffres de 2005 sont donnŽs en parall•le avec

ceux de 2004. Les quantitŽs indiquŽes pour lÕŽtapeI

comprennent Žgalement les appareils ab”mŽs (dÕo• les

CFC contenus dans le circuit rŽfrigŽrant sÕŽtaient dŽjˆ

ŽchappŽs).

En 2005, si lÕon consid•re lÕensemble des catŽgories

dÕappareils de rŽfrigŽration, on observe une diminution

de 23 % de la quantitŽ totale dÕappareils traitŽs au ni-

veau de lÕŽtape I. En outre, le recul observŽ (Ð 26%) dans

le nombre dÕappareils avec des circuits rŽfrigŽrants con-

tenant des CFC (R12) Žtait infŽrieur ˆ celui des appareils

contenant de lÕammoniaque (Ð36 %). Le nombre dÕappa-

reils contenant des hydrocarbures a connu une tr•s forte

progression (+62 %). MalgrŽ ce rŽsultat, la quantitŽ

totale dÕappareils de rŽfrigŽration traitŽe a diminuŽ.

En ce qui concerne lÕŽtape II, la quantitŽ dÕappareils con-

tenant des hydrocarbures a augmentŽ de 58% et r eprŽ-

sente 17% de quantitŽ totale.

Comme en 2004, le nombre dÕappareils contenant de

lÕammoniaque a sensiblement diminuŽ Ð encore plus que

les appareils contenant des CFC.

Žtape I Žtape II
RŽfrigŽrateurs mŽnagers 2004 2005 Žvolution 2004 2005 Žvolution
CFC 273 916 202 269 Ð26% 255 866 201 918 Ð21%
Ammoniaque/eau (NH3) 30 133 19 332 Ð36% Ð1) Ð1)

Hydrocarbures (HC) 14 688 23 865 +62 % 26 654 42 129 +58 %
TToottaall 331188 773377 224455 446666 ÐÐ2233 %% 228822 552200 224444 004477 ÐÐ1144 %%

1) inclus dans la quantitŽ dÕappareils contenant des CFC

Elimination des CFC/HC (pour tous les app. traitŽs) 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Etape I: CFC/HC dans le circuit rŽfrigŽrant 15 t 15 t 13 t 21 t 24 t 18 t
Etape II: CFC/HC dans le matŽriau dÕisolation 49 t 47 t 37 t 59 t 65 t 36 t
(en comptant 3,5 kg de mousse par app.)
TToottaall  ddeess  CCFFCC//HHCC  ŽŽlliimmiinnŽŽss 6644 tt 6622 tt 5500 tt 8800 tt 8899 tt 5544 tt

QuantitŽ moyenne de CFC/HC par appareil
Etape I: CFC/HC dans le circuit rŽfrigŽrant 124 g 124 g 107 g 105 g 107 g 97 g
Etape II: CFC/HC dans le matŽriau dÕisolation 326 g 298 g 280 g 231 g 238 g 257 g
(en comptant 3,5 kg de mousse par app.)
TToottaall  ddeess  CCFFCC//HHCC  ppaarr  aappppaarreeiill 445500 gg 442222 gg 338877 gg 333366 gg 334455 gg 335544 gg

TTaabb..  22  QQuuaannttiittŽŽ  ddÕÕaappppaarreeiillss  ddee  rrŽŽffrriiggŽŽrraatt iioonn  tt rraaiittŽŽss  ÐÐ  ŽŽttaappeess  II  eett  IIII

TTaabb..  33 CChhiiffff rreess--ccllŽŽ  ddee  llaa  rrŽŽccuuppŽŽrraatt iioonn  ddeess  aappppaarreeiillss  ddee  rrŽŽffrriiggŽŽrraattiioonn  ddee  22000000  ˆ̂   22000055

2005: 82 500 t
2004: 77 800 t

app. de bureau, de loisirs, des technologies
de l'information et des t•l •com munications,

photographiques et de l'i nd. graphique

Quanti tŽ dÕapparei ls traitŽs en

RŽcup Žrati on

gros •lectro m•na gers

app. de r• frig• ration,
de cong•l ation et de climatisation

petits •le ctrom• nagers, app. de bricolage,
de jardinage et de loisirs, jouets et luminaires

fractions d'app areils provenant de tiers

app. non soumis ! la TAR
(r•cu p•ratio n non financ•e p ar la TAR)

45,6 %
43,6  %

23,1 %
23,3 %

13,9 %
16,8 %

10,6 %
  9,5 %

  3,8 %
  4,6 %

  3,0 %
  2,2 %

2005: 81 500 t*
2004: 74 300 t*

m•t aux

Fracti ons  produi tes

m•l ange m•tau x-p lastiques

plastiques

verre de tubes cathodiques

circuits imprim•s

polluants (batteries, condensateurs, huiles
usag•e s ou poudre fluorescente des luminaires)

divers

c"b les

60,3 %
61,1 %

  6,9 %
12,8 %

17,2 %
12,0 %

10,0 %
  8,9 %

  1,2 %
  1,5 %

  1,8 %
  1,3 %

  0,8 %
  0,7 %

  1,4 %
  1,7 %

FFiigg..  22  BBiillaann  ddeess  mmaatt ii•• rreess  22000055
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Etape I: le rendement par appareil et les quantitŽs de

substances polluantes extraites ont diminuŽ par rap -

port ˆ lÕannŽe 2004. Les donnŽes concernant les CFC

extraits sont ici pour la pr emi•r e fois sommŽes avec

celles sur les HC. En effet, les deux entreprises suisses

qui rŽcup•r ent les appareils frigorifiques sont toutes

deux ŽquipŽes dÕinstallations qui traitent aussi bien les

appareils ˆ CFC que ceux contenant des hydr ocarbu-

res, si bien quÕune extraction sŽparŽe de ces polluants

nÕest pas nŽcessaire.

Etape II: les quantitŽs de CFC/HC extraits par kg de

mousse sÕŽl•ve toujours ˆ 257g, une quantitŽ considŽ-

rable, m•me si lÕon dŽduit la part dÕhydrocarbures. Ce

rŽsultat sÕexplique par lÕamŽlioration des performances

de la nouvelle installation mise en service. Apr•s des

difficultŽs initiales, celle-ci a pu •tr e contr™lŽe et a re•u

le feu vert pour lÕexploitation dans le courant de lÕan-

nŽe 2005.

Selon les prŽvisions du TK-SENS, les quantitŽs (gram-

mes) indiquŽes pour les mŽlanges CFC/HC par appa-

reil devraient continuellement diminuer ces pr ochaines

annŽes. Les experts se basent sur le fait que la part

des appareils contenant des hydrocarbures a aug-

mentŽ et que le taux dÕhydrocarbures dans les appa-

reils frigorifiques ne reprŽsente que 50 % de la quantitŽ

de CFC. Les deux illustrations ci-dessous prŽsentent,

pour les Žtapes I et II, lÕŽvolution des prestations de rŽ-

cupŽration depuis le dŽbut des activitŽs de contr™le.

FFiigg..  33  EEvvoolluuttiioonn  ddeess  qquuaannttiittŽŽss  ddÕÕaappppaarreeiillss  ddee  rrŽŽffrriiggŽŽrraattiioonn  tt rraaiittŽŽss  ÐÐ  ŽŽttaappee  II
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AAppppaarreeiillss  ˆ̂   CCFFCC

AAppppaarreeiillss  ˆ̂   hhuuiillee Avec une moyenne de 74 g par kg de mousse en poly -

urŽthane (PUR) pour lÕŽtape II, les quantitŽs de CFC et

dÕhydrocarbures traitŽs en 2005 dans les deux installations

susmentionnŽes sont restŽes les m•mes quÕen 2004.

CCFFCC  eenn  gg  ppaarr  kkgg  ddee  mmoouussssee  ((¿¿  SSuuiissssee))

FFiigg..  44  EEvvoolluuttiioonn  ddeess  qquuaannttiittŽŽss  ddÕÕaappppaarreeiillss  
ddee  rrŽŽffrriiggŽŽrraatt iioonn  ttrraaiittŽŽss  ÐÐ  ŽŽttaappee  IIII
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RŽcupŽration des sources lumineuses
Parmi les sources lumineuses, les lampes ˆ dŽchar ge

sont considŽrŽes comme des dŽchets spŽciaux, car elles

requi•r ent une technique de rŽcupŽration tr•s particu -

li•r e. Les lampes ̂  dŽchar ge comprennent les tubes fluo-

rescents linŽaires, les lampes Žconomiques (avec ou

sans bloc dÕalimentation), les lampes ˆ dŽcharge ˆ haute

pression et les diodes Žlectroluminescentes (DEL ou

LED), qui doivent tous •tr e traitŽs dans des installations

spŽciales. Les tubes fluorescents linŽaires reprŽsentent

plus de 90 % des sour ces lumineuses rŽcupŽrŽes.

LLaa  ppoouuddrree  fflluuoorreesscceennttee  eett  llee  mmeerrccuurree  ddooiivveenntt  •• ttrree  rree--

tt iirrŽŽss  ddeess  aappppaarreeiillss  eett  ŽŽlliimmiinnŽŽss  eenn  ttaanntt  qquuee  ddŽŽcchheettss

ssppŽŽcciiaauuxx..  LLee  ccoonnttrraatt  ddee  rrŽŽccuuppŽŽrraattiioonn  SSEENNSS  ffiixxee  ddeess

ttaauuxx  ddee  vvaalloorriissaattiioonn  mmaattii•• rree  ddeess  ssoouurrcceess  lluummiinneeuusseess,,

ttaauuxx  qquuee  lleess  rrŽŽccuuppŽŽrraatteeuurrss  oonntt  rreessppeeccttŽŽss..

Pr•s dÕun tiers de la quantitŽ totale de verre rŽcupŽrŽ a

ŽtŽ rŽutilisŽ pour des lampes; le verre restant a ŽtŽ valo-

risŽ ˆ dÕautres fins. Parmi les six rŽcupŽrateurs de sour-

ces lumineuses accrŽditŽs SENS, trois sont basŽs ˆ

lÕŽtranger, dans divers pays europŽens. PrŽparer les li-

cences ˆ octr oyer, se plonger dans les technologies et

les normes en vigueur dans le domaine de la rŽcupŽra-

tion, Žtudier la lŽgislation Žtrang•re en la mati•r e, autant

de t‰ches nouvelles et exigeantes que les experts du TK-

SENS ont assumŽ cette annŽe.
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Importance croissante 
de la valorisation mati•re
La directive DEEE fixe les taux de recyclage et de valo-

risation (cf. tableau 4) que les rŽcupŽrateurs doivent

atteindre pour quatre catŽgories dÕappareils. Les fabri-

cants dÕappareils actifs en Europe exigeant des nor -

mes de rŽcupŽration harmonisŽes, un groupe de travail

europŽen liŽ au WEEE Forum Ð composŽ Žgalement

dÕexperts SENS Ð a dŽfini une mŽthode unifiŽe pour

calculer les taux de recyclage et de valorisation. DŽ-

sormais le TK-SENS utilisera Žgalement cette mŽ-

thode, qui requiert des informations dŽtaillŽes et dif fŽ-

renciŽes concernant les fili•r es de rŽcupŽration et les

diverses fractions. Les premiers rŽsultats des tests pi-

lotes effectuŽs dans des entreprises sur de petites

quantitŽs montre quÕil ne sera gu•re possible dÕattein-

dre les taux fixŽs par lÕUE si une importante part des

fractions de plastiques nÕest pas recyclŽe. Selon lÕavis

des experts, la valorisation mati•r e des plastiques

issus dÕappareils hors dÕusage reprŽsente lÕun des

dŽfis majeurs pour les annŽes ˆ venir.

Prescriptions de la directive DEEE 1) taux de rŽutilisation taux de valorisation
et de recyclage

Gros ŽlectromŽnagers 75 % 80 %
TI et Žlectronique de loisirs 65 % 75 %
Petits ŽlectromŽnagers, luminaires, 
outils et jouets 50 % 70 %
Lampes ˆ dŽchar ge 80 % Ð

1) Directive du Parlement europŽen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative aux dŽchets
dÕŽquipements Žlectriques et Žlectroniques. La rŽutilisation dŽsigne le nouvel emploi de
composants dÕappareils hors dÕusage, par exemple des condensateurs, des puces, des
circuits imprimŽs ou des cartouches de toner . La directive distingue la valorisation des
matŽriaux (retour des mati•r es dans le cycle de production) et la valorisation ŽnergŽtique
Ð ou thermique Ð (production dÕŽnergie par incinŽration). La valorisation regroupe ces
deux formes de rŽcupŽration, tandis que le recyclage dŽsigne la valorisation mati•r e. 

TTaabb..  44  TTaauuxx  ddee  rreeccyyccllaaggee  eett   ddee  vvaalloorriissaatt iioonn  ddee  llaa  ddiirreeccttiivvee  ddee  llÕÕUUEE..

DŽfinition des compŽtences du TK-SENS
Le TK-SENS coordonne et harmonise les activitŽs de

contr™le, il vŽrifie les normes techniques, anticipe les

dŽfis ˆ venir et communique des informations ˆ lÕex -

terne concernant ses activitŽs. Il assure en outre la for-

mation continue de ses membr es dans des domaines

spŽciaux attenant ˆ la rŽcupŽration dÕappareils. Les

membres du TK-SENS participent ˆ deux gr oupes de

travail techniques du WEEE Forum, ce qui devrait per-

mettre une harmonisation avec les normes europŽen-

nes. En 2005, les sept experts du TK-SENS, deux re-

prŽsentants du Conseil de fondation jouissant du

statut dÕobservateurs et deux reprŽsentants de

lÕagence principale SENS, se sont rŽunis au cours de

cinq sŽances dÕune journŽe chacune, au cours des-

quelles ils ont pu aborder les problŽmatiques com -

plexes qui constituent le mandat du TK-SENS. Les ex -

perts ont en outr e participŽ ˆ tr ois sŽances dÕun

nouveau groupe de travail qui s'occupe plus particuli• -

rement de la rŽcupŽration des sources lumineuses.

La branche de la rŽcupŽration connaissant des Žvolu-

tions techniques rapides, les experts doivent constam -

ment revoir les rŽglementations dans leur dŽtail et

maintenir ˆ niveau leurs connaissances en partageant

leur savoir-faire. Les prescriptions techniques ˆ obser -

ver en mati•r e de rŽcupŽration des sources lumineuses

ont ŽtŽ dŽfinies et mises en Ïuvr e en collaboration

avec les rŽcupŽrateurs. La directive concer nant lÕen-

treposage et le transport dÕappareils et de fractions

dÕappareils a ŽtŽ modifiŽe, en lÕorientant sur des ob-

jectifs ˆ atteindr e plut™t que sur des mesures spŽcifi-

ques ˆ pr endre. Les experts ont aussi commencŽ ˆ r e-

dŽfinir les exigences fixŽes dans lÕannexe 3 du contrat

de rŽcupŽration SENS concernant le retrait des sub-

stances polluantes et les prestations de valorisation

(taux minimal). Ils ont en outre assurŽ le suivi du traite-

ment de lots de mar chandises dans neuf entreprises

pour dif fŽrentes catŽgories dÕappareils. Pour ce faire,

des quantitŽs prŽdŽfinies dÕappareils ont ŽtŽ traitŽes

mŽcaniquement, sous certaines conditions contr™lŽes,

dans des installations de br oyage, en pesant les fracti -

ons dŽcoulant de cette opŽration. Les experts ont en -

suite analysŽ leur composition et dŽfini les traitements

ultŽrieurs de ces derni•r es. LÕanalyse des polluants

contenus dans les condensateurs de divers types de

dŽchets constitue un autr e projet dÕimportance, dont

les rŽsultats, qui seront vŽrifiŽs en 2006, pourraient

dans certains cas conduir e ˆ des changements en

mati•r e de retrait des substances. Le nombr e dÕentre-

prises licenciŽes augmentant sans cesse, le partage

dÕinformations et la coordination des activitŽs, au sein

m•me du TK-SENS et avec les rŽcupŽrateurs concer -

nŽs, rev•tent une importance considŽrable. La com -

munication entre les deux parties doit Žgalement •tr e

amŽliorŽe. Il sÕagit pour les rŽcupŽrateurs dÕannoncer

les changements majeurs dans les processus de rŽcu-

pŽration ou dans lÕorganisation (une obligation qui

nÕest que peu observŽe). De leur c™tŽ, les experts du

TK-SENS se doivent dÕinclure en temps utiles les rŽcu-

pŽrateurs dans les processus dŽcisionnels. Les t‰ches

effectuŽes par les experts dans les groupes de travail

liŽs au WEEE Forum visent ˆ harmoniser les normes

techniques en mati•r e de rŽcupŽration des appareils

frigorifiques ainsi que le syst•me de suivi des flux de

mati•r es, en vue d'un calcul harmonisŽ des taux de r e-

cyclage et de valorisation.



1312

RRaappppoorrtt   tt eecchhnniiqquuee  ddee  llÕÕoorrggaannee  ddee  ccoonntt rr™™llee  tt eecchhnniiqquuee
SSEENNSS  ((TTKK--SSEENNSS))  ssuurr  llaa  rrŽŽccuuppŽŽrraatt iioonn  ddeess  aappppaarr eeii ll ss
ŽŽlleecc tt rr iiqquueess  eett   ŽŽlleecc tt rroonniiqq uueess  eenn  22000055

TTaabb..  55  AAppeerr•• uu  ddeess  aaccttiivviittŽŽss  dduu  TTKK--SSEENNSS  eenn  22000055

Contr™les,
coordination et 
harmonisation

Normes techniques

DŽfis ˆ venir

Communication

Formation continue 
interne

WEEE Forum

¥ ExŽcution de 36 contr™les rŽguliers des rŽcupŽrateurs et de contr™les par pointage 
des ateliers de dŽmontage, Žtablissement des rapports, dŽfinition de mesur es de
correction et suivi de ces der ni•r es

¥ Discussions sur des questions spŽcifiques et les pr obl•mes r encontrŽs lors de
contr™les et partage des expŽriences acquises

¥ Etablissement de lÕannexe 6 du contrat de rŽcupŽration SENS concernant les sources
lumineuses

¥ Modification de certaines pr escriptions spŽcifiques de la dir ective ÇEntreposage et
transportÈ

¥ RedŽfinition des exigences ˆ satisfair e pour le retrait des substances polluantes et
pour la valorisation (annexe 3 du contrat de rŽcupŽration), suivi du traitement des lots
de marchandises dans neuf entreprises pour plusieurs catŽgories dÕappareils,
Žvaluation et application des mŽthodes de calcul (expŽrience poursuivie en 2006)

¥ Sensibilisation des rŽcupŽrateurs aux probl•mes de la r econnaissance et du traitement
des appareils contenant de lÕamiante

¥ Analyse des polluants contenus dans les condensateurs de divers types dÕappareils
(Žtude poursuivie en 2006

¥ Publication des activitŽs de contr™le dans le magazine ÇKommunalmagazinÈ
¥ ExposŽs concernant les activitŽs de contr™le lors de la confŽrence internationale 

Çeco-XÈ ˆ Vienne, rŽunissant des experts en mati•r e de DEEE
¥ PrŽsentation des activitŽs de contr™le aux autoritŽs cantonales dÕexŽcution

¥ Visite de lÕinstallation de rŽcupŽration de batteries Batrec et de lÕusine Lonza ˆ Vi•ge
sur le th•me de la gestion de lÕenvironnement, mise ˆ jour des connaissances en ma -
ti•r e de technologie des condensateurs et de transport des batteries au lithium

¥ Participation aux groupes de travail ÇReporting SystemsÈ (syst•mes de rapports) et
ÇStandards fŸr KŸhlgerŠte und E+E-GerŠtenÈ (normes pour les rŽfrigŽrateurs et les
appareils E+E)

Perspectives 2006
Les objectifs visŽs pour 2006 dans le domaine des

contr™les techniques sont de suivre de mani•r e plus

rapprochŽe lÕexŽcution par les entreprises des mesu-

res correctives qui leur ont ŽtŽ indiquŽes ainsi que

dÕobtenir des informations fiables aupr•s des entrepri-

ses ne diposant pas dÕinstallations de traitement mŽ-

caniques, notamment sur les mŽlanges mŽtaux-plasti -

ques et sur les flux de mati•r es. En ce qui concerne le

contr™le de la qualitŽ, une formation en audit a ŽtŽ prŽ-

vue pour les experts. Il devient Žgalement urgent que

ces derniers suivent un cours de perfectionnement en

mati•r e de recyclage des plastiques. Enfin, il sÕagira de

clore quatre projets amorcŽs les annŽes prŽcŽdentes.

Sur la base des rŽsultats issus du suivi du traitement

des lots de marchandises, le TK-SENS Žlarborera une

directive concer nant la mani•r e de calculer les taux de

recyclage et de valorisation. Parall•ment ˆ ce pr ojet,

un nouvel outil informatique utilisŽ dans toute lÕEurope

sera mis en place pour le calcul des taux prŽcitŽs, ˆ

savoir le logiciel RepTool du WEEE Forum. Les analy-

ses effectuŽes en 2005 sur les PCB contenus dans les

condensateurs seront poursuivies en 2006, pour per -

mettre aux experts de formuler des recommandations

claires et fiables quant aux futures obligations ˆ satis -

faire en mati•r e de retrait des substances polluantes.

Changements au sein du TK-SENS
CÕest en 1999 que lÕEMPA de Saint-Gall a confiŽ ˆ

Johannes Gauglhofer le mandat de vŽrifier que les

rŽcupŽrateurs SENS satisfont aux exigences requises

pour lÕobtention de la licence. Durant les six derni•r es

annŽes, Johannes Gauglhofer a dŽployŽ de nombreux

efforts en vue dÕharmoniser les exigences de SENS et

de SWICO envers les rŽcupŽrateurs et dÕallŽger la

charge de ces derniers en effectuant des audits con -

joints. En sa qualitŽ dÕauditeur du TK-SENS, il sÕest

chargŽ de faire observer les prescriptions requises

pour assurer une rŽcupŽration respectueuse de lÕenvi-

ronnement. SÕapprochant de la retraite, il a prŽparŽ

harmonieusement lÕarrivŽe de son successeur, Martin

Eugster, qui a repris le flambeau ˆ la fin de fŽvrier 2006.

CÕest avec plaisir que nous accueillions ce nouveau

membre dans notre Žquipe. Nous remercions vivement

Johannes Gauglhofer pour sa prŽcieuse collaboration

et lui souhaitons beaucoup de bonheur dans sa nou -

velle vie bien mŽritŽe de retraitŽ.

Experts de lÕorgane de contr™le technique TK-SENS

EEmmiill  FFrraannoovv

Carbotech AG, B‰le

MMaarrtt iinn  EEuuggsstteerr**

EMPA, Saint-Gall

UUeellii  KKaasssseerr**

BŸro fŸr Umweltchemie, Zurich
Coordinateur du TK-SENS

DDrr  EErrhhaarrdd  HHuugg**

Roos + Partner AG, Lucerne

RRoollaanndd  HHiisscchhiieerr

EMPA, Saint-Gall

* ReprŽsentants du TK-SENS dans les groupes de travail techniques du WEEE

Forum

AAnnnnee--CChhrriisstt iinnee  CChhaappppoott

Ecoservices (Yverdon) Sˆrl
Yverdon-les-Bains

DDrr  PPaattrriicckk  WWŠŠggeerr

EMPA, Saint-Gall

Martin Eugster Johannes Gauglhofer


